Société en commandite Gaz Métro
Rapport annuel au 30 septembre 2003, R-3521-2003


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 27 février 2004

Demandeur :
Régie de l’énergie

Référence :
SCGM-7, document 2, page 1

Questions :

9.1
Veuillez ventiler les revenus de ventes (colonne 2) et la contrepartie de la normalisation (colonne 3) entre les composantes transport, équilibrage et distribution.

9.2
Veuillez expliquer comment est calculée la contrepartie normalisation. Veuillez indiquer les causes des variations entre les volumes interrompus réels et prévus et faire le lien entre la température réelle et normale.

Réponses :

9.1
Voir SCGM-7, document 2.1, page 3.
9.2 Le volume de la contrepartie de la normalisation est limité à l’écart entre le budget des interruptions à la cause tarifaire et le réel sur une base cumulative, tel que présenté à la pièce  SCGM-7, document 2.1, page 3, colonne 6. Ce volume ne peut pas être supérieur au volume de normalisation des ventes aux tarifs D1 et Dm.

La valeur monétaire de la contrepartie de distribution est le résultat de la multiplication du volume de la contrepartie par le prix moyen de distribution au service interruptible prévu au dossier tarifaire.

La valeur monétaire de la contrepartie de transport s’obtient en multipliant le volume de la contrepartie par un taux moyen de transport. Ce taux est obtenu en pondérant les tarifs de transport en vigueur (réduit du taux variable de transport) en fonction du poids des ventes dans les zones nord et sud. 

Les étapes à suivre pour obtenir la contrepartie monétaire de l’équilibrage sont les suivantes :

· Normaliser les ventes au service interruptible en ajoutant ou en soustrayant le volume de contrepartie au volume de ventes réelles;

· Calculer les facteurs A, H, P et les prix unitaires d’équilibrage réel et normal selon les modalités de l’article 2.2 du tarif d’équilibrage;

· Calculer les revenus d’équilibrage réel et normal en multipliant les volumes de ventes réelles et normales par les prix unitaires correspondant;

· La valeur monétaire de la contrepartie de l’équilibrage correspond à la variation entre les revenus d’équilibrage réel et normal.

La cause des variations entre les volumes interrompus réels et prévus est le reflet de la variation de la demande et de la température.

Original : 2004.03.12
SCGM – 7, Document 2.1


Page 1 de 3

